
 

FONDATION POUR L 'AIDE ET LES  SOINS  À DOMICILE  

 

Le magazine de l’aide et des soins à 

domicile, édité depuis 2014, informe 

de l’actualité et des enjeux du main-

tien à domicile d’utilité publique en 

Suisse. Il est édité par l’Association 

suisse des services d’aide et de soins à 

domicile (ASSASD) et paraît 6 fois par 

an. 

Cette revue spécialisée présente une 

grande diversité dans son contenu. 

L'accent est mis sur les questions ac-

tuelles de politique de santé et des 

réalités quotidiennes de la branche. Il 

y est abordé également les prestations 

d’aide et de soins à domicile et les 

projets développés dans les cantons, 

le quotidien des collaborateurs, leurs 

expériences et leurs préoccupations. 

Le magazine s’implique par ailleurs 

dans des thématiques de prévention, 

de formation, de coopération en ma-

tière de santé ou de management.  

Destiné en premier lieu à ceux qui 

s’intéressent au maintien à domicile, le 

magazine s’adresse également aux 

partenaires médico-sociaux, aux mi-

lieux politiques et économiques ainsi 

qu’aux médias.  

L’aide et les soins à domicile jouent un 

rôle majeur dans la politique de la 

vieillesse et la maîtrise des coûts de la 

santé. Malheureusement, ils n’ont pas 

toujours les relais politiques ou média-

tiques suffisants pour les promouvoir 

et les défendre. 

Ce magazine constitue donc un sup-

port important pour faire connaitre et 

développer l’aide et les soins à domi-

cile en Suisse.  

Nicolas Froté 

UN magazine de l’aide et des soins 

à domicile à découvrir 

Le magazine « Aide et Soins à Domi-
cile» se veut être le porte-voix du 
maintien à domicile d’utilité publique 
en Suisse. Il s’adresse en premier lieu 
aux 35'000 professionnels de la 
branche et aux partenaires du do-
maine médico-social (établissements 
médico-sociaux, hôpitaux, médecins 
de famille, services sociaux, assureurs, 
administration). Il s’adresse égale-
ment aux milieux politiques et écono-

miques ainsi qu’aux médias. 

Cette revue spécialisée présente 
beaucoup de diversité et une grande 
qualité dans son contenu. Elle in-

forme notamment : 

• des actualités qui concernent le 
domaine de la santé en général et du 
maintien à domicile en particulier, 

notamment au niveau politique 

• de sujets spécifiques liés à l’aide, 
aux soins et à la prise en charge des 

personnes à domicile 

• de l’offre et des prestations des 
organisations d’aide et de soins à 

domicile d’utilité publique 

• de thématiques de prévention, de 
formation, de coopération en matière 

de santé ou de management 

Dans chaque édition, un dossier prin-
cipal approfondit des aspects de la 
réalité quotidienne de l’aide et des 

soins à domicile. 

Numéro actuel 

Le numéro de décembre 2016 est 
consacré notamment aux médecins 
de famille. L’accent y est mis sur la 
collaboration entre le médecin et les 
professionnels de l’aide et des soins à 
domicile. Dans une interview, Marc 
Müller, président de l’association pro-
fessionnelle des Médecins de famille 
et de l’enfance Suisse, et Marianne 
Pfister, secrétaire central de l’ASSASD, 
portent un regard sur l’avenir et expli-
quent quelles sont les conditions à 
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La Fondation informe la population et ses partenaires 

ÉDITO 

remplir pour une bonne collabora-

tion. 

Dans ce numéro, vous trouvez égale-
ment un article sur le dossier électro-
nique du patient qui sera ancré dans 
loi fédérale à partir de 2017, un ar-
ticle sur l’orientation de la personne 
âgée dans le district de la Gruyère à 
Fribourg, ainsi qu’un autre sur le 
projet «Prévention des chutes» de la 
Ligue suisse contre le rhumatisme, 
qui montre comment les profession-
nels de l’aide et des soins à domicile 
apportent leur contribution dans ce 

domaine. 

Nicolas Froté 

Pour s’abonner :   

https://www.spitex.ch/Publications/

Magazine-ASD/Abonnement/PxdTI/ 

A noter qu’il est possible de consul-
ter certains articles ainsi que les an-
ciens numéros en pdf sur le site de 

l’ASSASD. 

https://www.spitex.ch/files/2LU3X13/le_dossier_electronique_du_paitent.pdf
https://www.spitex.ch/files/2LU3X13/le_dossier_electronique_du_paitent.pdf
https://www.spitex.ch/files/H4C7CM7/service_de_coordination_dans_le_district_gruyere.pdf
https://www.spitex.ch/files/H4C7CM7/service_de_coordination_dans_le_district_gruyere.pdf
https://www.spitex.ch/Publications/Magazine-ASD/Numero-actuel/PGHcV/
https://www.spitex.ch/Publications/Magazine-ASD/Abonnement/PxdTI/
https://www.spitex.ch/Publications/Magazine-ASD/Abonnement/PxdTI/
https://www.spitex.ch/Publications/Magazine-ASD/Archive/PQ6uE/
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1. Courrendlin - Val Terbi   032 435 58 65 

2. Delémont et environs  032 423 26 94 

3. Haut de la Vallée   032 426 86 84 

4. Franches-Montagnes   032 420 78 50 

5. Ajoie-Centre    032 466 59 18 

6. Ajoie-Ouest    032 466 88 42 

7. Trois Rivières    032 462 27 27 

Nous sommes là pour vous, chez vous 

Les services de la Fondation 
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Une gouvernance renouvelée à la Fondation 

Une révision des statuts de la Fonda-
tion pour l'Aide et les Soins à domicile 
a été menée durant plusieurs mois afin 
d’adapter la gouvernance de l'institu-
tion à l’évolution permanente des pra-

tiques stratégiques et décisionnelles.  

En effet, les statuts dataient de 2000, 
année de la création de la Fondation 
dans le cadre des dispositions figurant 
dans le plan sanitaire cantonal. Au fil 
du temps s'est toutefois opéré un déve-
loppement progressif de l'institution 
résultant d'un besoin d'adaptation au 
maintien à domicile d'aujourd'hui. Ain-
si, il s’est agi essentiellement de repen-
ser la composition et le fonctionne-
ment du Conseil de Fondation; cela 
par l'abandon de certains critères fixés 
dans le contexte de fusion des sept 
services d'aide et de soins à domicile et 
de sa Fédération en une seule et 
unique entité juridique. De même, les 
compétences utiles et l'expérience 

dans la gestion d’entreprise ont pris 
l'ascendant sur l'aspect géographique 
de la provenance des membres. Par 
ailleurs le mode de désignation des 
membres du Conseil demandait une 
plus grande souplesse pour être plus 
efficient dans le renouvellement des 

mandats.  

Au vu des changements constatés et 
du souhait d'une institution disposant 
de structures légères, les textes statu-
taires ont été adaptés en conséquence. 
Les nouveaux statuts de la Fondation 
ont été approuvés le 5 octobre 2015 
par décision du Département des Fi-
nances, de la Justice et de la Police. Ils 
sont entrés en vigueur le 1er juillet 
2016. Le nouveau Conseil de Fonda-
tion est composé des sept personnes 
suivantes: Mme Evelyne Falbriard, pré-
sidente, Mme Béatrice Kottelat, vice-
présidente, M. Etienne Cattin, Mme 
Josiane Daepp, Mme Laurence Juille-
rat, Me Marco Locatelli, ainsi que M. 

Nicolas Pétremand, représentant du 

Gouvernement.  

Par ailleurs, le Gouvernement jurassien 
exerçait jusqu'à ce jour son droit de 
nomination des membres du Conseil 
de Fondation. Désormais le mode de 
recrutement et de nomination des nou-
veaux membres du Conseil relève de la 
responsabilité du Conseil de Fondation 
lui-même: il se fait par cooptation, sous 
réserve de la désignation par le Gou-
vernement de son représentant au 

Conseil. 

Ces modifications statutaires n’ont 
d'influence ni sur les prestations of-
fertes à la population, ni sur le person-
nel et les finances de l’Etat. Par contre, 
elles participent à la clarification de la 
gouvernance et de l’organisation de la 

Fondation et de ses différents organes. 

Les statuts changent, la mission reste ! 

André Altermatt 

Selon l’Observatoire suisse de la santé, 
40’000 personnes supplémentaires 
seront nécessaires d’ici 2025 dans le 
secteur des soins, dont 70%  dans le 
domaine des soins de longue durée. 
Même si le nombre de diplômés dans 
les professions des soins au cours des 
dernières années a augmenté, un 
écart doit encore être comblé entre les 
besoins annuels et le nombre de diplô-
més. Ce décalage est particulièrement 
important en ce qui concerne les infir-
miers diplômés du niveau haute école 
spécialisée et école supérieure. Pour 
ces niveaux, le nombre des nouveaux 

lutter contre la pénurie de personnel de santé 

proposer des cours de réinsertion pro-
fessionnelle et d’encourager financiè-
rement des améliorations dans l’envi-
ronnement professionnel. Ces mesures 
s’inscrivent dans le contexte de l’initia-
tive visant à lutter contre la pénurie de 

personnel qualifié. 

Nicolas Froté 

 

Texte intégral sous :  

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/
documentation/communiques.msg-id-

64883.html 

diplômés ne représente que 43% des 
besoins annuels. En effet, entre 2010 et 
2014, 40% des professionnels des soins 
nouvellement engagés étaient d’ori-
gine étrangère. Au total, ce ne sont pas 
moins d’un tiers du personnel soignant 

qui provient actuellement de l’étranger.  

Le Conseil fédéral veut par conséquent 
augmenter le nombre de profession-
nels dans le domaine des soins de 
longue durée et fidéliser le personnel 
dans ce secteur. Lors de sa séance du 9 
décembre, il a décidé de promouvoir 
l’image des soins de longue durée, de 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64883.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64883.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-64883.html

